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Entre: 
 
 

Mme A.), demeurant à F-(…),  
 
appelante aux termes d’un acte de l’huissier de justice Pierre BIEL de 
Luxembourg du 13 janvier 2015, 
 
comparaissant par Maître Pascal PEUVREL, avocat à la Cour, demeurant à 
Luxembourg,  

 
et: 

 
Maître Alexandre DILLMANN, avocat à la Cour, demeurant à L-1724 
Luxembourg, 9a, boulevard du Prince Henri, agissant en sa qualité de curateur 
de la société à responsabilité limitée SOC1.) S.A.R.L., ayant eu son siège 
social à L-(…), déclarée en état de faillite par jugement du tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg,  
 
intimé aux fins du prédit acte BIEL,  
 
comparaissant par Maître Alexandre DILLMANN, avocat à la Cour, 
demeurant à Luxembourg. 

 
 

-------------------------------------------------------- 
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LA COUR D’APPEL: 
 
Les avocats ont marqué leur accord à ce que M. le premier conseiller Serge 
THILL, chargé de faire rapport, tienne seul l’audience pour entendre les 
plaidoiries. Il a indiqué la composition de la Cour et a fait son rapport oral.   
 
Le conseiller rapporteur a rendu compte de l’audience à la Cour dans son 
délibéré. 
 
Par jugement rendu en date du 13 novembre 2014 le tribunal du travail 
d’Esch/Alzette a dit non fondée la demande de A.) tendant à l’annulation de la 
résiliation de commun accord du contrat de travail qui la liait à la s. à r. l. 
SOC1.), déclarée en état de faillite par jugement du … 2013. La même décision 
a débouté A.) de ses requêtes en obtention de dommages-intérêts pour 
préjudice matériel et moral, en délivrance d’un formulaire E301 rectifié et en 
allocation d’une indemnité de procédure. 
 
Par exploit du 13 janvier 2015 A.) a interjeté appel contre le jugement en 
question. 
 
Cet appel est recevable pour avoir été introduit dans la forme et endéans le 
délai prévus par la loi. 
 
Il est constant en cause que dans un écrit intitulé « résiliation d’un contrat de 
travail d’un commun accord », daté du 1er octobre 2012 et portant les signatures 
de la salariée et de l’employeur, les parties ont retenu ce qui suit : 
 
« Par la présente, les soussignés 
 
Mme A.) 
 
demeurant à … 
 
et l’entreprise SOC1.) SARL 
 
ayant son siège … 
 
conviennent de résilier leur contrat de travail à durée indéterminée signé le 
6.12.2010 d’un commun accord et avec effet au 28.9.2012. 
 
Les deux parties conviennent de ne pas effectuer le préavis légal. 
 
Chacune des parties déclare comprendre le sens et la portée de la présente 
convention et que son consentement n’a été soumis à aucune contrainte. 
 
Les parties reconnaissent qu’elles se sont acquittées mutuellement de toutes 
les obligations qui ont pu résulter de leur contrat de travail. 
 
Fait … ». 
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A l’appui de son appel A.) expose que les représentants de son ancien 
employeur lui auraient assuré que la signature de cet accord ne la priverait pas 
du droit de toucher des indemnités de chômage. Ces affirmations, qu’elle 
entend établir au moyen d’une attestation testimoniale, s’étant avérées 
inexactes, elle soutient avoir été victime d’une erreur, sinon d’un dol, de sorte 
que la convention conclue serait nulle. De ce fait il y aurait lieu de considérer 
qu’elle aurait été licenciée abusivement, ce qui l’autoriserait à toucher des 
dommages-intérêts qu’elle chiffre à 6.005,31.- € pour le préjudice matériel et à 
5.000.- € pour le préjudice moral. Elle conclut encore à l’allocation d’une 
indemnité de procédure de 2.500.- €. 
 
Pour débouter A.) de sa demande les premiers juges ont retenu d’une part que 
l’erreur dont l’appelante fait état aurait été inexcusable, et d’autre part que 
l’élément intentionnel du dol qu’elle reproche à son ancien employeur ne serait 
pas établi. 
 
Aux termes de l’article 1110 al. 1er du code civil l’erreur n’est une cause de 
nullité de la convention que lorsqu’elle tombe sur la substance même de la 
chose qui en est l’objet. 
 
Constitue une erreur sur la substance toute méprise relative à un élément 
substantiel de l'engagement. 
 
L'erreur ne peut toutefois fonder l'annulation qu'à la condition d’avoir été 
déterminante du consentement et d'être jugée excusable. 
 
En vertu de l’article 1116 al. 1er du code civil le dol est une cause de nullité de la 
convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des parties sont telles 
qu’il est évident que, sans ces manœuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté. 
 
Le dol peut résulter d’un simple mensonge, même en l’absence de manœuvres 
destinées à lui donner crédit. 
 
Il repose sur une faute intentionnelle. Il faut que l’auteur des manœuvres, 
mensonge ou réticence ait agi intentionnellement pour tromper le contractant. 
 
Du côté de celui qui en est victime, le dol suppose qu’une erreur ait été 
commise. Cependant, comme l’erreur simple, l’erreur commise par la victime du 
dol ne vicie le consentement qu’autant qu’elle a décidé de la conclusion du 
contrat. 
 
En l’occurrence il résulte de l’attestation produite par A.) qu’elle craignait que 
son ancien employeur voulût se débarrasser d’elle. Elle ne lui faisait plus 
confiance, raison pour laquelle elle avait demandé à son cousin de 
l’accompagner à l’occasion de l’entrevue au cours de laquelle l’accord de 
résiliation de son contrat de travail a été conclu. A plusieurs reprises elle avait 
alors demandé si le fait de consentir à une résiliation de commun accord ne la 
mettrait pas dans l’impossibilité de percevoir des indemnités de chômage. Les 
réponses fournies par les représentants de l’employeur ne l’avaient pas 
convaincue étant donné que ce n’était finalement qu’après avoir recueilli l’avis 



 4 

de son cousin qu’elle avait apposé sa signature sur l’écrit qui lui avait été 
soumis. 
 
La Cour déduit de ces éléments de fait que A.) n’a pas été victime d’une erreur, 
spontanée ou provoquée par la s. à r. l. SOC1.). Elle était parfaitement 
consciente qu’en marquant son accord à une résiliation consensuelle de son 
contrat de travail, des problèmes en rapport avec l’allocation des indemnités de 
chômage étaient susceptibles de se produire. Si elle a néanmoins choisi cette 
voie, c’était non pas par la faute de son ancien employeur, mais en raison de sa 
propre négligence consistant à ne pas se renseigner auprès des instances 
compétentes en la matière. 
 
C’est partant à juste titre que les premiers juges n’ont pas fait droit à la 
demande en annulation de l’accord de résiliation du contrat de travail conclu 
entre parties et qu’ils ont débouté A.) de l’ensemble de ses prétentions, de sorte 
que la décision entreprise est à confirmer. 
 
L’appelante n’obtenant pas gain de cause, elle ne peut pas prétendre à une 
indemnité de procédure. 
 
 

PAR CES MOTIFS: 
 
la Cour d’appel, huitième chambre, siégeant en matière de droit du travail, 
statuant contradictoirement, sur le rapport de M. Serge THILL, premier 
conseiller, 
 
dit l’appel recevable, 
 
le dit non fondé, 
 
déboute A.) de sa requête en obtention d’une indemnité de procédure, 
 
condamne A.) aux dépens de l’instance d’appel. 
 
 
La lecture de cet arrêt a été faite à l’audience publique indiquée ci-dessus par 
M. Étienne SCHMIT, président de chambre, en présence de M. Alain 
BERNARD, greffier. 


